
Ordre du jour avec résumé conseil communal 
Séance du 29/09/2020 à 19 heures 

 
La réunion de ce mois-ci se déroulera de manière virtuelle, avec un streaming 

vidéo pour le public. 

 

SÉANCE PUBLIQUE 

 
1. Approbation du procès-verbal et du compte rendu de la séance du 14 juillet 

2020. 

Le conseil communal doit approuver le procès-verbal et le compte rendu de la séance du 

14 juillet 2020. 

 

2. Approbation du procès-verbal et du compte rendu de la séance du 25 août 2020  

Le conseil communal doit approuver le procès-verbal et le compte rendu de la séance du 

25 août 2020. 

 

3. Approbation du procès-verbal et du compte rendu de la séance du 28 août 2020 

Le conseil communal doit approuver le procès-verbal et le compte rendu de la séance du 

25 août 2020. 

 

4. Suivi du plan pluriannuel 1er semestre 2020 

Le conseil communal doit prendre connaissance du suivi du plan pluriannuel 1er semestre 

2020 de l’exercice comptable 2020. 

 

5. 2eme pilier de pension – augmentation – accord sectoriel - VIA5 

Le conseil communal doit décider d’augmenter rétroactivement à partir du 1er janvier 

2020 le 2eme pilier de pension pour les contractuels de 1% à 2,5% 

 

6. Ratification de la décision du bourgmestre du 14 septembre 2020 concernant les 

réunions des organes d’administration 

Le conseil communal doit ratifier l’arrêté du bourgmestre concernant les réunions des 

organes d’administration suite au COVID-19. 

 

7. Interza – Procès-verbal – Conseil d’administration – 1er semestre 2020– Rédigé 

par le conseiller G. von Wintersdorff. 

Le conseil communal doit prendre connaissance du compte-rendu du conseil 

d’administration d’Interza du 1er semestre 2020, rédigé par le conseiller G. von 

Wintersdorff 

 

8. Subventions - Associations de jeunes et Plaines de jeux - Détermination du 

montant 

Le conseil communal doit décider d'augmenter les subventions suivantes : 

Mouvements de jeunesse et Sportkra 

- Transport vers le camp : de 12,39 euros à 15 euros / enfant -18a habitant à 

Kraainem 

- Subventions de fonctionnement: de 10 à 12 euros /enfant -18a habitant à Kraainem 

 Plaines de jeux : 

- Subventions de fonctionnement : de 1,5 à 2 euros/enfant-18a habitant à 

Kraainem/jour de présence aux plaines de jeux 



ORDRE DU JOUR COMPLÉMENTAIRE 

 

SÉANCE DU 29/09/2020 À 19 HEURES 

 
La réunion de ce mois-ci se déroulera de manière virtuelle, avec un 
streaming vidéo pour le public. 
 

 

SÉANCE PUBLIQUE 

 

 Règlement ordre d’intérieur – Article 11 – Adaptation 

 Réunion Vereniging voor Openbaar Groen 3 septembre 2020 – Procès-verbal 


